
La morphologie lexicale inventorie les classes de morphèmes (= la plus petite unité sémantique) impliqués dans 

la formation des mots et les règles qui déterminent leurs combinaisons.

Attention : “syllabe” est di�érent de “morphème”

Syllabe : plus petite unité de parole

Morphème : est lié à la signification et à la structure d’un mot.

Exemple : Orthodontiste : 4 syllabes (or/ tho/ don/ tiste), 3 morphèmes (ortho (=préfixe), dont (=radical), iste 

(=su�xe).

On distingue les mots simples des mots complexes.

Un mot simple ou radical, ne comprend qu’un seul morphème lexical. Cette unité de mot n’est pas 

décomposable. Exemple : roi, table, siège, souris, maison...

Un mot complexe est constitué de plusieurs morphèmes. Exemple : royauté, attabler, assiéger, souricière, 

maisonnée...

Les mots complexes peuvent être classés en trois grandes catégories:

On appelle mots composés, les mots formés d’au moins deux mots déjà existants. Les mots composés peuvent 

être soudés (ex: portefeuille), unis par un trait d’union (ex: porte-avion) ou encore séparés par des blancs (ex: 

pomme de terre). 

On distingue : 
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mots complexes par dérivation,
mots complexes par composition ou mots composés,
mots complexes par locution.



Pour former le pluriel d’un mot composé avec un trait d’union, il faut identifier la nature de chacun de ses 

éléments. Le nom et l’adjectif s’accordent alors que le verbe, l’adverbe et la préposition sont toujours 

invariables. Exemple : des choux-fleurs, des longues vues, des porte-paroles...

CRPE Facile

la composition populaire qui utilise des mots existants dans le lexique français. Exemple : portefeuille, 
chou-fleur...
la composition savante qui utilise des racines grecques ou latines. Exemple : archéologie, baromètre, 
mégalopole...


